
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 22 avril 2026

Membres du conseil municipal Date de convocation le 15 avril 2026

En 
exercice Présents Procurations Absents Président : Monsieur Abdelkader LAHMAR

45 43 2 0 Secrétaire : Madame Nadyah ABDEL SALAM

V_DEL_260422_13

Liste de contribuables pour la commission communale des impôts directs
(CCID)

Rapporteur: Monsieur HANACHI

Présents     :

Abdelkader LAHMAR,  Vanessa VALENTIN  SEPPA-TITTY,  Adel HANACHI,  Laetitia
BERRIGUIGA,  Lucas BOGHOSSIAN,  Houria LAGOUNE,  Hüseyin KOYUNCU,  Ghizlane
ZOUHAL,  Azzedine SOLTANI,  Amel JAOUADI,  Montassar JAOUADI,  Nadyah ABDEL
SALAM, Saïd YAHIAOUI, Samah CHAOUI, David TOUNKARA, Nadia EL AMRAOUI, Abid
SAIT,  Fatiha BENRALEM KERSANI,  Laich SALIMI,  Isabelle BOISSY-DESSERT,  Nassira
MECHERI,  Malika KHELLADI,  Chafik FILALI,  Pamela ALBA-RUBIO,  Jassim DRAIDI,
Corentin DUCROT, Lotfi BEN YAHIA, Soumia EL AMRAOUI, Marius MUZAS, Sofia LARIBI,
Yamin SOUICI,  Ange VIDAL,  Muriel LECERF,  Hélène GEOFFROY,  Philippe MOINE,
Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Soufia MAAROUK,  Matthieu FISCHER,  Nawelle
CHHIB, Fakhar CHEEMA, Abdoulaye SOW, Abdallah SLIMANI

Procurations     :

Emmanuelle CANDELA  donne  pouvoir  à Corentin DUCROT,  Richard MARION  donne
pouvoir à Nadia EL AMRAOUI



Mesdames, Messieurs, 

Dans chaque commune, il est institué une commission communale des impôts directs.

Cette  commission,  présidée  par  le  Maire  ou  l’adjoint  délégué,  intervient  en  matière  de
fiscalité directe locale pour :

• dresser, avec le représentant de l’administration, la liste des locaux de référence et
des locaux types retenus ;

• déterminer la valeur locative des biens imposables aux impôts directs locaux ;

• établir les tarifs d’évaluation des locaux de référence pour les locaux d’habitation ;

• participer à l’évaluation des propriétés bâties ;

• participer à l’élaboration des tarifs d’évaluation des propriétés non bâties ;

• formuler des avis sur des réclamations portant sur une question de fait relative à la
taxe d’habitation et à la taxe d’enlèvement des ordures ménagères.

Elle est composée de huit commissaires titulaires et de huit commissaires suppléants. Les
commissaires sont désignés par le directeur départemental des finances publiques sur une
liste de contribuables, en nombre double, dressée par le conseil municipal.

Les commissaires doivent être de nationalité française ou ressortissants d'un État membre
de l'Union européenne, être âgés de dix-huit ans révolus, jouir de leurs droits civils, être
inscrits aux rôles des impositions directes locales dans la commune, être familiarisés avec
les circonstances locales et posséder des connaissances suffisantes pour l'exécution des
travaux confiés à la commission.

La désignation des commissaires et de leurs suppléants est effectuée de manière que les
personnes  respectivement  imposées  à  la  taxe  foncière,  à  la  taxe  d'habitation  et  à  la
cotisation foncière des entreprises soient équitablement représentées.

La durée du mandat des membres de la commission communale des impôts directs est la
même que celle du mandat du Conseil municipal.

Peuvent, par ailleurs, participer à la commission communale des impôts directs, sans voix
délibérative, trois agents de la Commune.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• dresser  la  liste  des  contribuables  à  transmette  au  directeur  départemental  des
finances publiques pour  établir  la  composition  de la  commission communale  des
impôts directs :

Membres titulaires Membres suppléants

YAHIAOUI Said MAAROUK Soufia

LAGOUNE Houria SOUICI Yamin

KOYUNCU Huseyin VALENTIN SEPPA-TITTY Vanessa

EL AMRAOUI Nadia SALIMI Laich

CHEEMA Fakhar BENRALEM KERSANI Fatiha



JAOUADI Amel SLIMANI Abdallah

SOW Abdoulaye CHHIB Nawelle

MOINE Philippe CHAIA Mohamed

VIDAL Ange FAJRI Miriame

ZEMMA Sofiane BOGHOSSIAN Paul

BELLAL Hinda KADRI Merieme

BARKATI Dalila GREUDET CADOT Christine

GHAFFARI Lyna AYGUN Yunus

BENTALEM Mohamed OTMANI Samir

MOSTEFAOUI Myriam GUILLERMIN-DUMAS Patrice

TOUGUI Abdellatif BARONNIER Béatrice



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide,

• de dresser la liste des contribuables à transmette au directeur départemental des
finances publiques pour  établir  la  composition  de la  commission communale  des
impôts directs :

Membres titulaires Membres suppléants

YAHIAOUI Said MAAROUK Soufia

LAGOUNE Houria SOUICI Yamin

KOYUNCU Huseyin VALENTIN SEPPA-TITTY Vanessa

EL AMRAOUI Nadia SALIMI Laich

CHEEMA Fakhar BENRALEM KERSANI Fatiha

JAOUADI Amel SLIMANI Abdallah

SOW Abdoulaye CHHIB Nawelle

MOINE Philippe CHAIA Mohamed

VIDAL Ange FAJRI Miriame

ZEMMA Sofiane BOGHOSSIAN Paul

BELLAL Hinda KADRI Merieme

BARKATI Dalila GREUDET CADOT Christine

GHAFFARI Lyna AYGUN Yunus

BENTALEM Mohamed OTMANI Samir

MOSTEFAOUI Myriam GUILLERMIN-DUMAS Patrice

TOUGUI Abdellatif BARONNIER Béatrice

Suffrages exprimés  45

Vote(s) Pour 45 Abdelkader  LAHMAR,  Vanessa  VALENTIN  SEPPA-
TITTY,  Adel  HANACHI,  Laetitia  BERRIGUIGA,  Lucas
BOGHOSSIAN,  Houria  LAGOUNE,  Hüseyin
KOYUNCU,  Ghizlane  ZOUHAL,  Azzedine  SOLTANI,
Amel  JAOUADI,  Montassar  JAOUADI,  Nadyah
ABDEL  SALAM,  Saïd  YAHIAOUI,  Samah  CHAOUI,
David  TOUNKARA,  Nadia  EL AMRAOUI,  Abid  SAIT,



Fatiha  BENRALEM KERSANI, Laich  SALIMI, Isabelle
BOISSY-DESSERT,  Nassira  MECHERI,  Malika
KHELLADI,  Emmanuelle  CANDELA,  Chafik  FILALI,
Pamela  ALBA-RUBIO,  Richard  MARION,  Jassim
DRAIDI, Corentin DUCROT, Lotfi BEN YAHIA, Soumia
EL AMRAOUI,  Marius  MUZAS,  Sofia  LARIBI,  Yamin
SOUICI,  Ange  VIDAL,  Muriel  LECERF,  Hélène
GEOFFROY,  Philippe  MOINE,  Stéphane  GOMEZ,
Kaoutar  DAHOUM,  Soufia  MAAROUK,  Matthieu
FISCHER,  Nawelle  CHHIB,  Fakhar  CHEEMA,
Abdoulaye SOW, Abdallah SLIMANI

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le mercredi 22 avril 2026.

#signature#

La secrétaire de séance

Nadyah ABDEL SALAM
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